
 

 

FICHE DE POSTE 

Apprentissage Service technique 

 

1. RAISON D’ETRE 
 

Vonnas est une commune française située dans le département de l'Ain, en région Auvergne-Rhône-Alpes. Ses 

habitants s'appellent les Vonnassiens et les Vonnassiennes. Au 1er janvier 2024, la population de Vonnas était de 3 

259 habitants. Vonnas bénéficie d’une qualité de vie liée à un cadre agréable, lauréat de ville 4 fleurs, traversée par 

des rivières et cité de la gastronomie. Vonnas est très bien équipé en infrastructures scolaire (collège, écoles publique 

et privée) et publique (camping 3 étoiles, gymnase...) et bénéficie d’un riche réseau associatif, d’une vitalité 

artisanale et entrepreneuriale. Chef-lieu de canton, membre de la communauté de communes de la Veyle constituée 

de 18 communes. 

Sous la responsabilité du chef d’équipe, il se charge d’effectuer des travaux d’entretien et de manutention des 

espaces publics, bâtiments et voiries communales. Il effectue toutes autres tâches en fonction des nécessités de 

services communales. 

2. RATTACHEMENT FONCTIONNEL 

Mairie de Vonnas 

3. POSITIONNEMENT HIERARCHIQUE 

N+1 : Chef d’équipe  

N+2 : Directeur Général des Services 

4. CONDITIONS D’EXERCICES 

35 heures hebdomadaires 

 

5. CADRE STATUTAIRE : 

Apprenti 

6. DOMAINES D’INTERVENTION ET ACTIVITES/MISSIONS PRINCIPALES 

o Entretien et aménagement des espaces verts  
✓ Arrosage, tonte, rotofile, rebouchage, semis de gazon et massifs 
✓ Taille des haies, arbustes, arbres et ramassage des feuilles 
✓ Elagage et désherbage des massifs et plantations 
✓ Préparation et plantation des massifs 
✓ Création des nouveaux espaces verts et engazonnement 
✓ Gérer, réparer les systèmes d’arrosages automatiques 
✓ Relever et informer de la présence des plantes allergènes, urticantes, invasives, nid de frôlons…  

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

o Participer et effectuer des travaux d'entretien et de manutention sur les équipements publics, bâtiments et 
la voirie : 

✓ Entretenir les espaces extérieurs et paysager : Nettoyer les équipements urbains tels les bancs publics, les 
abribus, les trottoirs et les murs graffités, toilettes, nettoyage général (rue, parking, marché, abord des PAV, 
poubelles…) 

✓ Effectuer les travaux d’intervention de premier niveau sur la voirie et espaces publics (rebouchage, maçonnerie, 
enrobés, bordures, caniveaux, signalisation) 

✓ Entretien du cimetière et des cours d’écoles 
✓ Fleurissement  
✓ Assurer l’entretien de premier niveau des machines, des matériels et des locaux 
✓ Mise en place et rangement de matériel pour les manifestations 
✓ Signaler les dysfonctionnements éventuels 

 

7. COMPTENCES REQUISES 

Savoir être : 
 

▪ Être réactif. 
▪ Savoir organiser son temps. 
▪ Être sociable, discret et courtois. 
▪ Être efficace et consciencieux. 
▪ Savoir travailler en équipe. 
▪ Discrétion professionnelle, secret professionnel et devoir de réserve. 

8. INTERLOCUTEURS INTERNES ET EXTERNES PRINCIPAUX 

L’apprenti exerce son activité en relations avec :  

• Les agents et les élus de la commune ; 
 
 
 
 


